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Procès verbal de la réunion de Comité directeur du CAF Léman

mardi 16 juin 2020 (19h15-22h30)

Sujet Statut / Décision

Présentation du 

fonctionnement de la 

commission 

communication

La commission propose un accompagnement sur la communication, de trois types :

- publier des actualités

- modifier des pages du site web

- créer de nouvelles pages

Mots d'ordre : anticipation et contenu.

Le canal principal est le site web, les canaux secondaires, l'infolettre et la page Facebook.

Nous ajouterons le "mot du comité" dans l'infolettre. Il pourrait y avoir un invité de la commission communication à chaque 

comité.

Remarque : il est peut-être plus pratique de faire des appels aux bénévoles sur des tâches précises et/ou ponctuelles, en 

indiquant les contraintes (durée, nombre d'heures...)

Les encadrants seront notifié pour les carnets de route. Ils les reliront donneront leur accord à la commission 

communication pour publication. Organisation de réunions d'information des encadrants (potentiellement en distanciel) sur 

ce nouveau fonctionnement dans le courant du mois.

Le comité approuve ce fonctionnement à l'unanimité (0 voix CONTRE, 0 Abstentions, 11 voix POUR)

Voir document plus détaillé en annexe



Approbation du 

précédent compte-rendu
Approuvé à l'unanimité (0 voix CONTRE, 0 Abstentions, 12 voix POUR)

Premier bilan agenda 

extranet

Point budgétaire

87 % des entrées et 54 % des dépenses ont été réalisées sur le budget prévisionnel.

Demande de subvention ANS pour HandiCAF, l'école d'escalade, la participation au Camp 4 et la Protection de la Montagne 

pour un montant total de 4000 €. Le bilan sera à présenter avant fin août, voire plus tôt dès que nous avons les justificatifs.

Pas de remboursement sur la cotisation suite à la suspention des activités pendant le confinement. Possibilité de 

remboursement des cours payants s'il n'est pas possible pour l'encadrant de décaler ceux prévus initialement.

À voter à la prochaine Assemblée Générale la réduction de la cotisation à partir du 1er mai pour les nouveaux inscrits et 

l'augmentation de la part club (indexée sur l'augmentation du SMIC) pour 2 ans.

Approuvé à l'unanimité (0 voix CONTRE, 0 Abstentions, 12 voix POUR)

Le nouvel agenda est en ligne et fonctionne plutôt bien. Il facilite le travail de l'encadrant en cas de déclaration d'accident, 

statistique, etc.

Pierre-Olivier Duroy s'occupe d'envoyer un mail au responsable FFCAM pour éviter les spams (messages reçus par tous 

les encadrants avant et après toutes les sorties inscrites au programme) et pour demander la création du logo "rando 

parapente".

Attention, il n'y a pas de champ "contact" à remplir avec l'adresse mail ou le numéro de téléphone de l'encadrant, il faut 

insérer dans la description une adresse mail (qui peut être du type activité @cafleman.fr)

Décisions budgétaires

Partage des réussites 

entre le 19/05/2020 et le 

16/06/2020

Le programme se remplit, bien que les sorties soient toujours limitées à 10 personnes.

Nous rouvrons la partie CAF'Hé mais sans faire de publicité. Nous gardons les mêmes procédure pour le CAF administratif.

Remboursement du chômage partiel de notre salarié perçu.

Héliportage et ouverture du refuge de la Dent d'Oche (réservations sur internet, 19 places disponibles)

Bilan sur le programme 

collaboratif

Merci aux adhérents d'avoir pris le temps de répondre au sondage.

En alpinisme, les grandes classiques sont plébiscitées, ainsi qu'un séjour de 4 jours en Vanoise.

En randonnée, les sorties plus loin et les séjours plus longs ont eu du succès.

Beaucoup de changements de dernière minute sur le cycle initiation proposé par Jean-Loup de la part des adhérents. 

Nécessité de demander des arrhes, à encaisser en cas d'annulation.

Création de l'activité trail

Proposition de Baptiste Platey de créer l'activité trail au sein du club pour emmener les adhérents intéressés. Cette activité 

n'existe pas au niveau fédéral mais il y a de la demande au club, ainsi qu'un effet de mode. Pour l'instant, il s'agira de 

sorties ouvertes à tous ceux voulant découvrir où pratiquer en groupe.

Se mettre en relation avec la commission communication pour communiquer sur cette nouvelle activité, avec les Vorosses 

aussi éventuellement, qui s'entraînent en trail pendant la saison d'été.



Muriel GASC Jean-François FORAND

Bilan des sorties prévues 

initialement pour QLMB

Pour les 5 sorties proposées sur le week-end des 13 et 14 juin (rando parapente, HandiCAF, botanique, LPO et GeoPark) 

les intervenants étaient au rendez-vous malgré un temps maussade.

Rendez-vous l'année prochaine pour une version plus complète avec un réel rassemblement.

Préparation de l'AG - 

positionnement de 

chacun

Chacun a pu s'exprimer sur ses intentions pour l'année prochaine, avec une augmentation ou une diminution de son 

implication dans le Comité ou les différentes commissions. Certains souhaite également changer de projet sur lequel se 

concentrer.

Merci encore à tous les bénévoles impliqués à différents niveaux dans la vie du club. Il serait souhaitable que les 

démissionnaires proposent un ou des  remplaçant(s) potentiel(s) au poste qu'ils occupaient.

Action pour les 

bénévoles 
Point reporté au prochain comité.

Comptabilisation des 

heures de bénévolat
Chacun décidera s'il souhaite comptabiliser ses heures de bénévolat.

Location des locaux

QUESTIONS DIVERSES

Un contact avec possibilité de location.

Une visite avec convention envoyée (50 € la demi-journée, 2 fois par mois.)

Un mail a été envoyé aux associations de Thonon pour leur proposer de louer notre local aux moments où celui-ci est 

inoccupé.

Forum des Associations
Participation au Forum des Associations samedi 5 septembre après-midi à la Maison des Sports (Espace Grangette). 

Recherche de bénévoles -> création d'un doodle

Action PSC1

Point sur le « Pour action 

»
Voir document joint.

Agenda Pas de réunion de comité directeur en juillet. Rendez-vous le 25 août !

Modification de la date 

des Comités
Alternance lundi et mardi, la 3e semaine du mois. Agenda à venir (Comité du 25 août).

Prise en charge des frais d'inscription au recyclage PSC1 pour les encadrants, ce qui représente un montant d'environ 250 

€. Approuvé à l'unanimité (0 voix CONTRE, 0 Abstentions, 13 voix POUR)



ANNEXE
Supplément au CR de la réunion de comité du 16 juin 2020 : les principes de communication aux adhérents présents et futurs

Validé par les membres présents de la comcom (Mumu, Simon, Olivier).

Ce compte-rendu se veut le plus utile et fidèle aux propos échangés. L'idée des dialogues semble avoir fait le job. Le timing prévu a été dépassé, mais 

ce n'est pas un sujet simple ! On peut en retenir :

• Thierry a compris que les encadrants n'ont pas la main sur le site web et que cela lui simplifie la vie, il peut donc se concentrer sur le fond du 

message à communiquer. 

• Néanmoins, dans les prochains mois, le challenge restera de bien faire distinguer communication stratégique et communication opérationnelle.

• ... Gaëlle souligne qu'on ne peut pas obliger, c'est déjà compliqué de trouver des encadrants.

• Thierry souligne la compréhension que les seuls canaux sont le site web en priorité, ensuite l'info lettre et finalement FB, pas de whatsapp, telegram, 

signal…• Olivier souligne que ce fonctionnement se veut gagnant-gagnant tant pour les sources (commissions, comité) que pour la comcom au bénéfice bien 

sûr de tous les adhérents ; il faut insister auprès des bénévoles de jouer le jeu ...

• On conclut : un bilan sera fait dans 6 mois (comité déc/2020), statistique à l'appui si possible.                  

• ajout : la stratégie est d'amener des réflexes sur la consultation du site web, du programme extranet, ensuite FB, le tout dans l'anticipation.

• ajout : en aucun cas un canal telegram/whatsapp/signal ne doit être utilisé comme canal premier (ni pour annoncer une sortie qui ne soit pas au 

programme extranet, ni une ouverture SAE qui ne soit pas déjà annoncée sur le programme extranet ou site web) - l'inclusion est la règle.

• ... en effet, et il est précisé que si un membre du comité entend dire ou voit le contraire, alors c'est qu'il y a dysfonctionnement, risque de 

discrimination/d'exclusion, ça doit être corrigé.

• L'idée d'avoir un-e répondant-e invité-e comcom à chaque réunion de comité fait son chemin.

• Michel souligne qu'un tel mot peut toutefois être un bon moyen d'intéresser les adhérents dans la perspective justement d'engager du bénévole (ajout 

: lire un compte rendu est l'étape suivante). 

• Il est évoqué un élément de communication stratégique : avoir un mot du comité/président chaque mois pour l'infolettre - ne fait pas consensus dans 

un 1er temps, plutôt vu comme une charge supplémentaire que comme vraie opportunité d'animer la vie associative qui est justement coordonnée par 

• Olivier insiste : oui, motiver des encadrants est un véritable enjeu, mais c'est une fausse bonne idée de considérer la communication comme 

secondaire sur cet enjeu - au contraire une stratégie de com peut s'avérer une arme puissante pour y aider, mais qui peut demander du moyen / long 

terme pour porter ses fruits (ajout : on parle de communication engageante).

• Ce sera fait lors d'une ou deux prochaines sessions dédiées à la communication avec les bénévoles et encadrants, les dates sont à planifier, avant 

l'été, et après l'été si besoin.

• Simon indique qu'il y a maintenant tous les détails à partager avec les bénévoles, encadrants ou non, par exemple pour le cas de la validation des 

• Les principes de fonctionnement de la comcom sont approuvés et entre vigueur dès cet instant pour se mettre progressivement en place.

• Thierry souligne à nouveau que Whatsapp n'est donc pas un canal de communication du club ...

• Jean-François indique de ne pas oublier de former les futurs encadrants à ces principes de fonctionnement de la comcom - ajout : c'est au vice-

président aux activités de faire les liens pour "brancher le nouveau" aux habitudes, dont ces principes comcom.


